
 

135ème ASSEMBLEE DE L'UIP 
ET REUNIONS CONNEXES 

 

Genève, 23 - 27.10.2016 

 

 

F 
#IPU135 

 

Réunion-débat : 
Promotion de la responsabilité  

démocratique du secteur de la sécurité privée 
 

26 octobre 2016 (9 heures – 10 h 30) 
Salle 1, niveau 1, CICG 

 
Note d'orientation 

 
 
Contexte 
 

Au cours des dernières décennies, l’évolution du paysage de la sécurité a fait naître de 
nouveaux défis en matière de gestion de la sécurité. Depuis le début des années 90, la 
prestation de services de sécurité par les acteurs étatiques s’est profondément modifiée 
dans le monde entier. Les fonctions traditionnelles de sécurité publique sont de plus en 
plus souvent sous-traitées et confiées à des entreprises militaires et de sécurité privées 
(EMSP). Les activités de ces dernières ne se limitent pas aux frontières nationales, et 
leur présence accrue dans les conflits armés internationaux les a rapprochées des 
opérations militaires. De plus en plus diversifiée, la gamme de leurs services comprend 
notamment la surveillance de bâtiments, la protection de personnes, des opérations de 
lutte contre la piraterie et la formation et le conseil des membres des forces de sécurité 
publique. 
 
Ce secteur engendre actuellement des revenus estimés à 244 milliards de dollars E.-U. 
par année. Malgré l’essor des EMSP, leurs opérations échappent souvent aux institutions 
démocratiques des Etats. Les lois et les contrôles n’ont pas toujours tenu compte des 
changements intervenus sur le marché de la sécurité privée. S’il est vrai que la nature et 
le rôle de ces entreprises demeurent souvent confus, les législations applicables et les 
mécanismes de contrôle sont quant à eux généralement obsolètes. 
 
 
Objectif 
 

En tant qu’institutions législatives représentant la volonté du peuple, les parlements 
jouent un rôle essentiel en vue de garantir la responsabilité démocratique dans le secteur 
des entreprises militaires et de sécurité privées, notamment en établissant des cadres 
juridiques et en œuvrant en faveur de la transparence. Aussi, le partage de 
connaissances dans ce domaine est primordial, de même que le renforcement des 
capacités des parlementaires et l’élaboration d’outils et de directives visant à intensifier la 
réglementation et le contrôle des EMSP. Le Guide législatif créé par le Centre pour le 
contrôle démocratique des forces armées constitue un exemple de ressource en la 
matière.1 Cet outil s’adresse aux parlementaires, aux législateurs, aux membres de 
commissions de contrôle ainsi qu’à d’autres parties impliquées dans les processus 
législatifs nationaux, lesquels entreprennent l’actualisation de lois en vigueur ou 
l’élaboration de nouvelles lois concernant les EMSP.  
 

                                                 
1  Centre pour le contrôle démocratique des forces armées, Guide législatif pour la réglementation 

par les Etats des entreprises militaires et de sécurité privées, 2016, 
www.ppps.dcaf.ch/sites/default/files/uploads/Guide_L%C3%A9gislatif_Final.pdf   

http://www.ppps.dcaf.ch/sites/default/files/uploads/Guide_L%C3%A9gislatif_Final.pdf
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Questions visant à animer le débat 
 

• Quelles sont les caractéristiques du secteur des EMSP dans votre pays ? Dans quelle mesure ce 
marché est-il connu dans votre pays ?  

 

• Pouvez-vous citer quelques exemples de lois et de mécanismes actuellement en vigueur dans 
votre pays visant à promouvoir la responsabilité des EMSP, ainsi que des difficultés rencontrées 
dans le cadre de la mise en œuvre de ces mesures ?  

 

• Quels outils pourraient aider les parlementaires à renforcer la responsabilité démocratique dans 
le secteur des entreprises de sécurité privées ? Comment les ressources actuellement 
disponibles peuvent-elles être améliorées afin de mieux répondre aux besoins des 
parlementaires ?  

 

• Quelles mesures immédiates les parlementaires peuvent-ils prendre pour lancer ou faire avancer 
un processus propre à accroître la responsabilité dans le secteur des entreprises de sécurité 
privées ? 

 
Déroulement de la réunion 
 

Il s’agira d’une discussion interactive entre des parlementaires et des experts. Les intervenants 
lanceront le débat avec quelques remarques d’ouverture, puis la parole sera donnée aux participants 
pour un échange de vues et de questions/réponses. 
 
 
 
 
 


